
 

 

PROCES-VERBAL REUNION 

 Conseil Municipal 
DU 19/01/26 

 

 

Date : 19/01/2026 Destinataires :  Linda AMILHAU copie le Maire 

Heure Début : 18H30 Heure Fin : 20H00 

 

Objet : Conseil Municipal 

 

PRESENTS OUI NON PROCURATION PROCURATION A 

     

Alain Gabach (Maire) X    

Jean-Louis Gabens (Premier adjoint) X    

Béatrix Marillaud (Seconde adjointe) X    

Michèle Boutié (Troisième adjointe) X    

Jean-Paul Imbert (Quatrième adjoint) X    

Françoise Le Motheux (Conseillère adjointe) X    

Laurent Cartagena (Conseiller adjoint)  X    

Cathy Benech (Conseillère municipal)  X    

Isabelle Soulayrès (Conseillère municipal) :  X Oui Pierre Puech 

Maryse Morin (Conseillère municipal) X    

Pierre Puech (conseil municipal) X    

Arnaud Mauvais (Conseiller municipal) X    

Leslie Vergara (Conseillère municipal)  X    

Jean-François Deleris (Conseiller municipal) X    

Catherine Lemery (Conseillère municipal) X    

 

Président : Alain Gabach (Maire) 

 

Secrétaire de séance : Arnaud Mauvais 

 

Quorum : 8 Nombre de votants : 15 

 

Document(s) Annexe(s) Nombre : 

Aucun 0 

 

Prochaine Réunion : non planifiée 

 

ORDRE DU JOUR 

01 – Approbation du PV de la séance précédente 

02 – Compte rendu des décisions prises par le maire 

03 – Demandes de subventions DETR / GMCA – talus de cos 

04 – Demande fonds de concours GMCA – Nettoyeur HP 

05 – Demande fonds de concours GMCA – Robot tondeuse 

06 – Demande fonds de concours GMCA – Robot coupe-légumes 

07 - Demande fonds de concours GMCA – Petits matériels techniques 

08 – Demande fonds de concours GMCA – Automatisation cloches   

09 – Motion du SDE 

10 - Désignation du Maître d’œuvre Génie Civil – Stabilisation du talus de COS 

11 - Demande fonds de concours GMCA – Travaux talus 

12 – Questions diverses 
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01 – Approbation du PV de la séance du 15 décembre 2026 
 

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

Commentaire : RAS 

 

 

02 – Compte rendu des décisions prises par le Maire 

Désignation du géomètre SOGEXFO (2874 € TTC) 

Acceptation d’une mission de sondage de SOLINGEO (16920 €) 

 

Commentaire : RAS 

 

 

03 – Demandes de subventions DETR / GMCA –Talus de cos 
Le talus de Cos a été fortement endommagé lors des intempéries de mai. L’effondrement dû à l’abondance d’eau menace 

l’église qui le surplombe et son cimetière attenant. 

Les études préalables à toute opération de travaux seraient composées des prestataires suivants : 

- Géomètre (relevé topographique, délimitation du domaine public), 

- Bureau d’études relatives aux sondages géotechniques et diagnostic, 

- Maître d’œuvre en génie civil. 
 

Monsieur le Maire propose de solliciter des subventions auprès de l’Etat et du GMCA. 

DEPENSES (HT) RECETTES 

Géomètre 2 395 € Etat (30%) 11 698,50 € 

Bureau d'études (sondages) 14 100 € GMCA (35%) 13 648 € 

Maître d'œuvre en Génie civil 22 500 €     

    Sous-total 25 346,50 € 

    Commune 13 648,50 € 

Total 38 995 € Total 38 995 € 
 

Une 2ème phase de demande de financement interviendra courant 2026 pour les travaux entrepris. La Commune pourra 

alors solliciter : l’Etat, le Département, la Région et le GMCA.  

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

Commentaire : RAS 

 

04/05/06/07/08 – Demandes de fonds de concours GMCA 
 

Demandes de fonds de concours pourraient être sollicitées auprès du GMCA : 

 

 

 

Montant %

Nettoyeur haute pression 964 € 433 € 45

Robot tondeuse 12 292 € 5 531 € 45

Robot coupe-légumes (Cantine) 1 038 € 467 € 45

Petits matériels techniques : ponceuse, boulonneuse, meule, 

compresseur portatif, petits équipements 630 € 283 € 45

Changement du système électique de commande des cloches de 

l'église d'Ardus 2 272 € 1 022 € 45

Montant HT 

Acquisition

Fonds de concours
OBJET



 

 

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

Commentaire : RAS 

 

 

09 – Motion du SDE 
 

Les élus du Comité Syndical du SDE ont adopté une motion pour réaffirmer la nécessité de maintenir l’organisation des 

services publics de réseaux à l’échelon territorial le plus pertinent en termes d’efficacité, de proximité et de solidarité. 

Il est proposé d’adopter cette motion en conseil municipal afin de porter plus fort les demandes du SDE82 auprès du 

Gouvernement. 

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

Commentaires : RAS 

 

10– Désignation du Maître d’œuvre Génie Civil – Stabilisation du talus de COS 

Demande de valider le choix du maître d’œuvre pour l’opération de stabilisation du talus : 

 Tranche Ferme Tranche Optionnelle Total HT 

OTCE 15 075 € 7 425 € 22 500 € 

 

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

 

11- Demande de fonds de concours GMCA 

Travaux (Dépenses) : 110875 € HT (133050 € TTC) 

Recettes : 

- Fonds de concours – GMCA (45%) : 49893,75 € 

- Auto financement (Commune) : 83156,25 € 
 

POUR CONTRE ABSTENTION OK / NON OK 

15 - - OK 

 

12 – Questions diverses :  

a) Est-il possible de prévoir des réunions pour associer tous les habitants qui le souhaiteront à 

l’élaboration de leur programme de priorités et pour les faire participer au suivi des affaires de la 

commune régulièrement. 

Sujet débattu. Pas d’obstruction sur le principe.  

 

b) Souhait d’avoir une piste ou bande cyclable pour se rendre à Montauban en sécurité. 

Projet soutenu et à porter lors du prochain mandat.  

 

c) Est-il prévu de sensibiliser les propriétaires de fossés à leur entretien régulier ? 

Le peuplier sur la crépine de Monsieur Lagard dans l’Aveyron va être dégagé.  

 

d) Prévoir de financer la prochaine classe découverte de l’école d’Ardus  


